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L’ADAC au plus près des attentes de l’élu

En 8 ans d’existence, l’ADAC a su réunir plus de 390 collectivités haut-pyrénéennes et traiter, à leur 
demande, près de 800 dossiers par an. Des résultats éloquents qui prouvent toute la confi ance placée en 
cette structure et en son équipe. 

L’ADAC accompagne ainsi les collectivités pour leur permettre d’appréhender une réglementation chaque 
jour plus contraignante et complexe. Une complexité qui s’applique désormais à tous les domaines, qu’il 
s’agisse des règles de construction, du juridique ou du fi nancier. 

Par son expérience, la réactivité de ses équipes et la qualité de son écoute, l’ADAC est une interlocutrice 
privilégiée de notre territoire. Elle apporte des réponses concrètes aux préoccupations quotidiennes des 
élus locaux. A ce titre, la période de confi nement liée à la COVID-19 a réaffi  rmé le rôle prépondérant de 
l’ADAC, premier soutien des collectivités dans cette situation inédite. 

Le Conseil Départemental voulait créer un outil fédérateur qui puisse garantir aux maires la maîtrise 
des délais de réalisation de leurs projets mais aussi et surtout la sécurité du respect du cadre légal et 
réglementaire. La pertinence de l’ADAC n’est désormais plus à démontrer. Ce rapport d’activité illustre le 
travail fourni au cours de cette dernière année, un travail que je sais reconnu et apprécié de tous. 

Le développement et la vitalité de notre territoire doivent beaucoup aux projets initiés et portés par nos 
communes, l’ADAC est leur boîte à outils, leur alliée fi dèle.

Michel PÉLIEU
Président de l’ADAC 65

EDITORIAL
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1
Fonctionnement

de l’Agence

L’ADAC 65 a été créée à l’initiative du Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées par l’assemblée constitutive 
du 27 septembre 2012. Son activité a offi  ciellement démarré le 1er janvier 2013, tant sur un plan juridique 
qu’en assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO).

 1.1. - Les grands principes du Règlement Intérieur, rappels :
l toutes les collectivités adhérentes à l’Agence en sont membres de droit ;

l la qualité d’adhérent s’acquiert au 1er janvier de l’année suivant la transmission, au conseil 
d’administration de l’ADAC, de la délibération demandant l’adhésion (cependant toute adhésion 
intervenant en cours d’exercice fera l’objet d’un examen par le conseil d’administration de l’ADAC 
65 en fonction du plan de charge) ;

l la participation est annuelle et à acquitter impérativement avant le 15 mai de l’année courante ;

l l’adhésion d’un Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) n’emporte pas adhésion 
individuelle des communes qui le composent ;

l en cas de retrait volontaire d’une collectivité, le retour ne sera possible que 3 ans après ;

l le Département est un adhérent au même titre que les autres collectivités, il n’exerce sur l’Agence 
aucune tutelle ni aucune prééminence.

1.2. - Le montant des participations 2019

Participation annuelle

COMMUNES
1,80 €/ habitant population DGF

Montant plafonné à 15 000 €

COMMUNES
si EPCI adhérent

1,50 €/habitant population DGF

Montant plafonné à 15 000 €

EPCI
0,30 €/habitant population DGF
Montant plafonné à 15 000 €

Pour mémoire :
L’assiette utilisée pour le calcul des participations 
2019 est la population DGF 2018.
Le montant des participations de l’année 
est calculé sans prorata temporis et les 
participations ne sont pas assujetties à la TVA.
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1.3. - L’Assemblée Générale de l’ADAC
1.3.1. - Les membres de l’Assemblée Générale

Elle est composée d’un collège de 11 Conseillers départementaux titulaires disposant chacun d’une voix et
11 Conseillers départementaux suppléants.

Représentant 
titulaire Canton Représentant

titulaire Canton Représentant
titulaire Canton

Bernard 
POUBLAN Vic-en-Bigorre Laurent LAGES Vallée de

la Barousse
Bernard
VERDIER Les Coteaux

Pascale 
PERALDI

Vallée de
la Barousse

Chantal 
ROBIN RODRIGO

Vallée 
des Gaves

Louis
ARMARY Vallée des Gaves

Jean GUILHAS
1er Vice Président

Val d’Adour 
Rustan Madiranais

Isabelle 
LOUBRADOU Moyen Adour Christiane

AUTIGEON
Val d’Adour

Rustan Madiranais

Jean
 BURON Bordères-sur-l’Echez Georges 

ASTUGUEVIEILLE Ossun

Représentant 
suppléant Canton Représentant

suppléant Canton Représentant
suppléant Canton

Nicole 
DARRIEUTORT La Haute Bigorre Monique LAMON Les Coteaux J-Christian 

PEDEBOY Moyen Adour

Isabelle 
LAFOURCADE Vic-en-Bigorre Bruno

VINUALES Lourdes 2 Jacques 
BRUNE La Haute Bigorre

Joelle 
ABADIE

Vallée de l’Arros
 et des Baïses

Maryse 
BEYRIE

Neste Aure
 Louron

Geneviève
ISSON Aureilhan

Andrée
SOUQUET Bordères-sur-l’Echez Catherine 

VILLEGAS Ossun

Fonctionnement
de l’Agence

Chaque commune ou établissement public de coopération intercommunale adhérent est représenté par son Maire 
ou son Président, l’ensemble de ces derniers formant le collège des Maires et Présidents d’EPCI. Un Maire dont la 
commune est adhérente et qui représente l’établissement public dont il est Président dispose alors de deux voix. 

N.B. : Une même personne ne peut appartenir à la fois au collège des conseillers départementaux et au collège 
des communes et EPCI.
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Département
Hautes-Pyrénées Adhésions 2019

Communes 
ayant adhéré 

dont l’EPCI est adhérent

Communes 
n’ayant pas adhéré
dont l’EPCI a adhéré

Nb 
communes

Nb hab.
DGF

Nb 
communes % Nb hab.

DGF
Nb 

communes
Nb hab.

DGF
Nb

communes
Nb hab.

DGF

- de 250 hab. DGF 290 36 706 229 79 30 722 197 25 245 49 4 651

251 - 500 hab. DGF 93 33 608 84 90 30 704 76 27 897 8 2 561

501 - 1000 hab. DGF 45 32 030 42 93 30 060 40 28 425 2 1 321

1001 - 2000 hab. DGF 22 31 346 16 73 22 803 15 21 027 5 7 249

2001 - 5000 hab. DGF 10 33 937 7 70 21 956 7 21 956 3 11 981

+ 5001 hab. DGF 9 105 200 1 11 5 464 1 5 464 7 93 472

TOTAL 469 272 827 379 81 141 709 336 131 014 74 121 235

1.3.2. - Les adhésions 

Le département des Hautes-Pyrénées compte au total 479 communes, 8 Communautés de Communes et une 
Communauté d’agglomération.

A la création de l’Agence en septembre 2012, 157 communes et 6 Communautés de Communes (6 EPCI sur 29) étaient 
d’ores et déjà adhérentes.

Fin 2019, l’ADAC comptait 379 communes, 7 communautés de Communes et la Communauté d’Agglomération 
adhérentes, soit  8 EPCI sur 9.
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Département
Hautes-Pyrénées Adhésions 2019

Nb 
EPCI

Nb hab.
DGF

Nb 
EPCI

Nb hab.
DGF

7 500 à 10 000 hab. DGF 2 16 848 2 16 848

10 000 à 15 000 hab. DGF 1 11 867 1 11 867

15 000 à 20 000 hab. DGF 1 18 365 1 18 365

20 000 à 25 000 hab. DGF 3 67 549 2 47 303

25 000 à 30 000 hab. DGF 1 28 586 1 28 586

+ 30 000 hab. DGF 1 129 280 1 129 280

TOTAL 9 272 495 8 252 249

Fonctionnement
de l’Agence
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1.3.3. - L’Assemblée Générale 2019

D’une périodicité annuelle, l’Assemblée générale de 2019 s’est tenue le 13 juin.
Elle avait pour ordre du jour : 

le rapport du Conseil d’Administration sur les activités de l’Agence en 2019 :

l fonctionnement de l’Agence,

l point sur les adhésions,

l présentation du Compte administratif 2018 et du Budget 2019,

l bilan des interventions menées en 2018,

l programme d’activités 2019 et volet « formation des élus »,

désignation d’un membre représentant les maires du 2ème collège, en remplacement de 
Monsieur Jean-François Laffont,

questions diverses.

>

>
>
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1.4. - Les conseils d’administration
1.4.1. - Les membres du Conseil d’Administration 

Le Conseil d’Administration comprend 17 membres. 

Conformément aux statuts de l’ADAC, le Président du Conseil Départemental est de droit le Président du Conseil 
d’Administration. 

Les membres du Conseil d’Administration sont désignés au sein de leur collège respectif : 

l pour le premier collège, le Conseil départemental a désigné parmi les Conseillers départementaux 
membres de l’Agence 8 représentants titulaires et 8 représentants suppléants qui sont :

1er collège (Conseillers Départementaux)

Représentant 
Titulaire Canton Représentant 

Titulaire Canton Représentant 
Titulaire Canton

Chantal
 ROBIN RODRIGO Vallée des Gaves Bernard 

VERDIER Les Coteaux Pascale
 PERALDI

Vallée de la
 Barousse

Louis 
ARMARY Vallée des Gaves Jean GUILHAS

1er Vice Président
Val d’Adour Rustan 

Madiranais
Isabelle

LOUBRADOU Moyen Adour

Jean 
BURON

Bordères-sur-
l’Echez

Georges
ASTUGUEVIEILLE Ossun

Représentant 
Suppléant Canton Représentant 

Suppléant Canton Représentant 
Suppléant Canton

Bruno 
VINUALES Lourdes 2 Bernard 

POUBLAN Trie-sur-Baïse Jacques
BRUNE La Haute Bigorre

Monique 
LAMON Les Coteaux Christiane

AUTIGEON
Val d’Adour Rustan 

Madiranais
Maryse
BEYRIE

Neste Aure
 Louron

Andrée 
SOUQUET

Bordères-sur-
l’Echez

Catherine
VILLEGAS Ossun

Fonctionnement
de l’Agence

Président : Michel Pélieu
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l  pour le second collège, le groupe des communes et des EPCI a désigné en son sein 8 représentants titulaires et 8 
représentants suppléants à raison de 5 membres titulaires et 5 membres suppléants pour les communes et de 3 
membres titulaires et 3 membres suppléants pour les établissements publics de coopération intercommunale qui 
sont :

2ème collège - Communes
Titulaires (5) Communes Suppléants (5) Communes

Bernard SOUBERBIELLE Betpouey Jean-Claude CASTEROT Geu

Bernard LUSSAN Tostat Francis LOUMAGNE Castelnau-Rivière-Basse

Didier LACASSAGNE Sinzos Alain DUCASSE Galan

Patrick VIGNES 
2ème Vice Président Laloubère Gérard ARA Campan

Pierre ESTRADE Aspin-Aure Christian REME Tibiran-Jaunac

2ème collège - Présidents de Communautés de Communes

Titulaires (3) Communautés de Communes Suppléants (3) Communautés de Communes
Philippe CARRERE 
3ème Vice Président Aure Louron Noël PEREIRA DA CUNHA Pyrénées Vallée des Gaves

Christian ALÉGRET Coteaux du Val d’Arros René MARROT Neste-Barousse

Roland DUBERTRAND Adour-Madiran Michel DUBOSC Pays de Trie et du Magnoac

N.B. :  un même membre ne peut être à la fois désigné comme représentant d’une commune et d’un Etablissement 
Public de Coopération Intercommunale (EPCI).

Les membres de chaque collège sont désignés pour la durée de leur mandat.

Michel Pélieu, Président du Conseil d’Administration est assisté de trois Vice-Présidents :

1er Vice-Président : Jean Guilhas, Conseiller Départemental,

2ème Vice-Président : Patrick Vignes, Maire de Laloubère,

3ème Vice-Président :  Philippe Carrère, Président de la Communauté de Communes d’Aure Louron.

1.4.2. - Les réunions du Conseil d’Administration de l’ADAC :

Trois Conseils d’Administration (C.A.) ont eu lieu en 2019 : les 28 février, 13 juin et 24 octobre.
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Fonctionnement
de l’Agence

 1.5. - Les partenaires de l’ADAC

Communes et
intercommunalités

ADM 65

Parc National 
des Pyrénées

CNFPT
Centre de 
Gestion

Conseil Départemental
des Hautes-PyrénéesAdhérents de l’ADAC

Partenaires de l’ADAC

l mise à disposition de moyens
 matériels et humains

l mobilisation des services
compétents

Participations

C
on
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nt

io
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de
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oy
en

s

CAUE

CCITHP

HPTE

INITIATIVE PYRÉNÉES

AD’OCC ADIL

CETIR

SDE

Autres
partenaires

Lycée 
Adriana

Etat 
DDT

DGFIP
Convention de partenariat pour la mobilisation de compétences
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2
Bilan

 Financier
 2.1. - Le budget 2019
Le conseil d’administration du 28 février 2019 a voté le budget 2019 avec les répartitions suivantes :

Dépenses Recettes

Chap. libellé
Pour mémoire

montant
budget précédent

Montant Chap. libellé
Pour mémoire

montant
budget précédent

Montant

F
on

ct
io

n
n
em

en
t

011 Charges à caractère général 70 000,00 70 000,00 74 Dotations / Subventions / 
Participations 550 000,00 560 000,00

012 Charges de personnel et 
frais assimilés (9 postes) 514 000,00 540 000,00 7473 Dotations et Participations 

Département 300 000,00 300 000,00

065 Autres charges de gestion 
courante 20 000,00 20 000,00 7474 Dotations et Participations 

Communes 200 000,00 210 000,00

067 Charges exceptionnelles 65 000,00 39 000,00 7475 Dotations et Participations 
Intercommunalités 50 000,00 50 000,00

022 Dépenses imprévues 41 527,45 40 869,10 75 Autres produits d’activités 0,00 100,00

77 Produits exceptionnels 1 000,00 900,00

Total des dépenses de fonctionnement 710 527,45 709 869,10 Total des recettes de fonctionnement 551 000,00 561 000,00

D002 Résultat reporté ou anticipé 0,00 0,00 R002 Résultat reporté ou anticipé 159 527,45 148 869,10

Total des dépenses de fonctionnement 
cumulées 710 527,45 709 869,10 Total des recettes de fonctionnement 

cumulées 710 527,45 709 869,10

      Soit un budget primitif de 709 869,10 €
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2.2. -  Le compte administratif 2019
Le Conseil d’Admnistration du 6 février 2020 a approuvé le Compte Administratif 2019 suivant : 

Dépenses Recettes

Ch
ap

it
re

     

Fo
nc

ti
on

libellé Prévisions Réalisation

Ch
ap

it
re

Fo
nc

ti
on

libellé Prévisions Réalisation

930 0201 Personnel non ventilable 540 000,00 510 949,94 930 0202 Dotations / Subventions / 
Participations 560 000,00 567 662,70

930 0202 Autres moyens généraux 169 869,10 59 121,13 930 0202 Dotations et Participations 
Département 300 000,00 300 000,00

930 0202 Charges à caractère général 70 000,00 40 859,87 930 0202 Dotations et Participations 
Communes 210 000,00 215 772,00

930 0202 Autres charges de gestion 
courante 20 000,00 18 261,26 930 0202 Dotations et Participations 

Intercommunalités 50 000,00 51 890,70

930 0202 Charges exceptionnelles 39 000,00 0,00 930 0202 Autres produits d’activités 100,00 7,35

930 0202 Dépenses imprévues 40 869,10 0,00 930 0202 Produits exceptionnels 900,00 233,99

Total des dépenses de fonctionnement 709 869,10 570 071,07 Total des recettes de fonctionnement 561 000,00 567 904,04

930 0202 Résultat reporté ou anticipé 0,00 0,00 930 0202 Résultat reporté ou anticipé 148 869,10 148 869,10

Total des dépenses de fonctionnement 
cumulées 709 869,10 570 071,07 Total des recettes de fonctionnement 

cumulées 709 869,10 716 773,14

RESULTAT COURANT 146 702,07

Bilan
 Financier
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3
Organigramme

Michel PÉLIEU
Président de l’Agence départementale

Président du Département des Hautes-Pyrénées

Jean GUILHAS
1er Vice-Président

Canton Val d’Adour Rustan
Madiranais

Patrick VIGNES
2ème Vice-Président
Maire de Laloubère

Daniel TULSA
Directeur Général

Chantal ROBIN RODRIGO
Canton Vallée des Gaves

Bernard SOUBERBIELLE
Maire de Betpouey

Bernard VERDIER
Canton les Coteaux

Bernard LUSSAN
Maire de Tostat

Pascale PERALDI
Canton Vallée de la Barousse

Didier LACASSAGNE
Maire de Sinzos

Louis ARMARY
Canton Vallée des Gaves

Pierre ESTRADE
Maire d’Aspin-Aure

Isabelle LOUBRADOU
Canton Moyen Adour

Philippe CARRERE
3ème Vice-Président

CC Aure Louron

Jean BURON
Canton Bordères-sur-l’Echez

Roland DUBERTRAND
CC Adour Madiran

Georges ASTUGUEVIEILLE
Canton Ossun

Christian ALEGRET
CC Coteaux du Val d’Arros

Laure MICHAUT
Adjointe du Directeur Général
Responsable du pôle juridique

et administratif

1er collège
Conseillers Départementaux

2ème collège
Maires et Présidents EPCI

Bénédicte DUBOSC
Chargée de Mission

  Conseillère Juridique

Karine TALAZAC
Chargée de Mission

  Conseillère Juridique

L’EQUIPE DE L’AGENCE

Natacha MAINGUY
Assistante de direction

Régis ROSATO
Directeur Technique

Assistance Maîtrise d’Ouvrage

Jacques FALLIERO
Chargé de Mission 

Assistance Maîtrise d’Ouvrage

Philippe PENINOU
Chargé de Mission

Assistance Maîtrise d’Ouvrage

Michael LATAPIE
Chargé de Mission

Assistance Maîtrise d’Ouvrage

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION
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4
Modalités

d’intervention

Problématique juridique

Constitution du fonds de dossier
par recueil de toute pièce utile

Défi nition des attentes et identifi cation des 
fondements juridiques du problème posé 

par l’adhérent

Travail de recherche d’analyse et de synthèse

Proposition de solution(s) juridique(s) à 
la problématique soulevée par l’adhérent : 

mail / courrier / téléphone

l échange avec l’adhérent autant que de besoin,
l suivi de l’avancée du dossier et appui ponctuel

Codes

Revues et 
sites internet 

spécialisés

Appui sur partenaires de 
l’ADAC : Initiative Pyrénées, 

Ad’occ, services de l’Etat, 
Centre de Gestion 65, etc…

Jurisprudence

Constitution du fonds de dossier
par recueil de toute pièce utile

recherche d’analyse

solution(s) juridique(s)

 échange avec l’adhérent autant que de besoin,

Le cadre d’intervention peut être résumé ainsi : l «guichet unique» d’accueil et d’orientation

       l l’ADAC ne se substitue pas à ses membres, ni partenaires

       l l’ADAC n’est pas un organisme d’audit

       l l’ADAC n’assure pas la maîtrise d’œuvre des opérations

ASSISTANCE JURIDIQUE ET ADMINISTRATIVE

Saisine du Pôle juridique de l’ADAC 65 par l’adhérent :
visite / courrier / mail / téléphone

Désignation chargée de mission juridiqueDésignation chargée de mission juridique

Problématique juridique
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Validation opération par MO :
     - approbation du programme 
     - détermination de l’enveloppe
        fi nancière

Expression de la demande :
saisine de l’ADAC 65 par adhérent
visite / courrier / mail / téléphone

Désignation chef de projet ADAC 65

Visite sur place du Chef de projet 
ADAC 65

Défi nition du besoin et identifi cation 
des partenaires ADAC 65

à mobiliser

Mise en forme du dossier d’aide à la 
décision par ADAC 65

Présentation et remise au MO par le 
Chef de projet ADAC 65

Consultation et choix MOE

Défi nition du besoin et identifi cation 

Validation opération par MO :

Autres
PartenairesCAUECD 65

(DRT/DDL…)

Fournitures d’éléments 
techniques ou contraintes

ASSISTANCE À MAÎTRISE D’OUVRAGE PRÉ-OPÉRATIONNELLE

Fournitures d’éléments 
techniques ou contraintes

Fournitures d’éléments 
techniques ou contraintes

Fournitures d’éléments 
techniques ou contraintes

Parc National
des Pyrénées
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5
Bilan

d’activités

5.1. - Pôle juridique & administratif

601 nouveaux dossiers enregistrés en 2019 et près de 90 % de réponses transmises au cours de la même période .

Thématiques Nombre Demandes traitées

Contrats - conventions 81 70

Environnements - réseaux 30 26

Finances - fi scalité 12 11

Fonctionnement collectivités 8 8

Formalités juridiques 13 12

Intercommunalités 5 4

Gestion Domaniale 124 101

Gestion de la voirie 36 33

Modes de gestion 2 2

Marchés publics 48 46

Etat civil - funéraire 60 55

Pouvoirs de police 82 75

Orientations partenaires 13 13

Urbanisme 42 41

Divers 45 41

TOTAL 601 538
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 Quelques illustrations

Aide à la rédaction de différents contrats, conventions, baux :   Aide à la rédaction de différents contrats, conventions, baux :   

Projet de la commune :  Modèle proposé :  

Acquérir un terrain non bâti pour réaliser  
un projet d’intérêt général  Acte en la forme administrative de vente 

Mettre à disposition la salle des fêtes  
à une association  

Convention d’occupation précaire  
du domaine public 

Louer un local communal à un commerçant  Bail commercial dérogatoire  
(de 3 ans maximum)  

Mettre à disposition un local communal  
à un professionnel de santé  Bail professionnel  
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Un habitant du village souhaite faire don d’une collection de 
livres anciens à la commune, à condition qu’elle les conserve en 
bon état. La commune peut-elle accepter? Et si oui, selon quelles 
modalités ? 

Un habitant du village souhaite faire don d’une collection de 
livres anciens à la commune, à condition qu’elle les conserve en 
bon état. La commune peut-elle accepter? Et si oui, selon quelles 

Aux termes de l’article L.2242-1 du Code général des collectivités 
territoriales, il appartient au conseil municipal de statuer sur 
l’acceptation des dons et legs faits à la commune. Il faut donc 
prendre une délibération en ce sens.  

Dans ce cas, cela 
rend le don caduc. 

SOIT le conseil 
municipal refuse les 
conditions imposées :  

Cela engage la commune :  
si celle-ci ne respecte pas les conditions, 
l’auteur du don peut engager une action 
en révocation du don devant le Tribunal 
judiciaire.  

SOIT le conseil municipal 
accepte les conditions 
imposées :  
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Un administré refuse de mettre aux normes son dispositif 
d’assainissement autonome, malgré un rappel à l’ordre du SPANC. 
Que peut faire la commune ?  

1. Adresser un courrier d’avertissement  

2. En l’absence de réaction, prendre un arrêté 
du Maire de mise en demeure 

3. En l’absence de réaction dans le délai imparti, 
dresser un procès-verbal et saisir le 
Procureur de la République  

4. Possibilité d’appliquer des sanctions 
financières, en majorant le montant de la 
redevance 

5. Enfin, possibilité de procéder d’office aux 
travaux préconisés par le SPANC aux frais 
de l’usager concerné  

d’assainissement autonome, malgré un rappel à l’ordre du SPANC. 

Conformément à l’article L 1331-1-1 
du Code de la santé publique,  

« Les immeubles non raccordés au 
réseau public de collecte des eaux 
usées sont équipés d'une installation 
d'assainissement non collectif dont le 
propriétaire assure l 'entretien 
régulier et qu'il fait périodiquement 
vidanger par une personne agréée par 
le représentant de l'Etat dans le 
département, afin d'en garantir le bon 
fonctionnement … ».  
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Une commune souhaite savoir comment appliquer 
la redevance d’assainissement aux usagers dont les 
habitations sont alimentées, en partie ou 
totalement, par une source, ne relevant pas du 
réseau public d’eau potable.  

Article R 2224-19-4 du Code général des collectivités 
territoriales :  

« Dans le cas où l'usage de l’eau [provenant, totalement ou 
partiellement, d’une source ne relevant pas du réseau 
public d’eau potable] générerait le rejet d'eaux usées 
collectées par le service d'assainissement, la redevance 
d'assainissement collectif est calculée :

• soit par mesure directe au moyen de dispositifs de 
comptage posés et entretenus aux frais de l'usager (…) ; 

• soit, (…) sur la base de critères permettant d'évaluer le 
volume d'eau prélevé (…) prenant en compte 
notamment la surface de l'habitation et du terrain, le 
nombre d'habitants, la durée du séjour ».  
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Un maire nous sollicite pour l’aider à décompter  
le nombre de voix d’une délibération.   
Sur 11 membres du conseil municipal, il y a :  
4 voix pour (dont celle du Maire),  
2 voix contre,  
et 5 abstentions …  

Conformément à l’article L 2121-20 
du Code général des collectivités 
territoriales :  

« Les délibérations sont prises à la 
majorité absolue des suffrages 
exprimés.  

Lorsqu'il y a partage égal des voix 
et sauf cas de scrutin secret, la voix 
du président est prépondérante ». 

• Compte tenu que les abstentions ne sont 
pas prises en compte, 

• et compte tenu que la voix du Maire 
(président de l’assemblée délibérante) est 
prépondérante, 

• dans le cas présent, le « POUR » l’emporte. 
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Un maire est-il tenu de délivrer un certificat d’hérédité ?  

DEFINITION Il s’agit d’une attestation signée par l’ensemble des héritiers.  
(article L.312-1-4 du code monétaire et financier)

CONDITIONS • Il doit s’agir d’une succession inférieure à 5 000 € et ne 
contenant pas de bien immobilier. 

• L’ensemble des héritiers doit attester de leur qualité 
d’héritier en produisant des éléments déclaratifs, des 
pièces d'état civil ainsi qu'un certificat d'absence 
d'inscription de dernières volontés. 

• Au-delà de 5 000 €, l’acte de notoriété réalisé devant 
notaire est nécessaire. 

La responsabilité du Maire peut être engagée en l’absence 
de garanties suffisantes sur la preuve de la qualité d’héritier. 

C’est une POSSIBILITE :  le Maire peut effectivement 
se substituer au notaire pour délivrer un certificat 
d’hérédité.  
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Quelles sont les modalités de  mise à disposition des 
biens et des équipements d’une commune à une 
communauté de communes lors d’un transfert de 
compétences ? 

Articles  
L.1321-1 et 
suivants   
du Code 

général des 
collectivités 
territoriales 

La mise à disposition doit être constatée par : 
• un procès-verbal (modèle proposé par l’ADAC), 
• établi contradictoirement entre la commune antérieurement 

compétente et la communauté de communes.  
• Il constitue le document de base du transfert. 

Doit être annexé à ce  procès-verbal un certificat administratif : 
• qui doit préciser, a minima, certains éléments : désignation précise 

du bien, localisation, N°d’inventaire, date et valeur d’acquisition, 
compte par nature, éventuel amortissement, éventuel emprunt, … 

• et qui doit être transmis  au comptable public par l’ordonnateur de 
chaque collectivité. 

A NOTER que l’hypothèse du retour des biens dans le patrimoine 
communal, quelle que soit le motif, doit être prévue dans la rédaction 
du procès-verbal.  
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Que peut-faire un maire en présence d’un bien à l’état 
d’abandon  situé sur sa commune ? Sachant que le dernier 
propriétaire connu est décédé depuis plus de 50 ans et que la 
commune souhaiterait l’acquérir …

Après avoir effectué des 
recherches préalables qui 
confirment que le bien 
répond aux critères d’un 

« b i e n  s a n s  m a î t r e » 
(documents à conserver 

précieusement), il faut :  

• prendre une délibération pour 
acquérir de plein droit le bien et 
l’incorporer dans le domaine 
communal,  

• en parallèle, demander au service 
des impôts fonciers un extrait 
cadastral modèle 1 pour chacune 
des parcelles concernées,  

• e t d é p o s e r a u x f i n s d e 
publication ladite délibération 
au service de publicité foncière.  

Article L.1123-1 du Code général de la propriété 
des personnes publiques

Ce bien doit  être détenu : 
• par un propriétaire identifié 
• décédé depuis plus de 30 ans 
• sans héritier 
• ou dont les héritiers n’ont pas accepté la 

succession, expressément ou tacitement, durant 
cette période.  
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 Des sollicitations nombreuses et variées sur …  

PROCEDURE 

 Dénomination 
et numérotation 

des rues  

PROCEDURE  

 Mise à jour  
du tableau  

de classement 
de voirie 

MODELE 

 Arrêté de 
permission 

de voirie 

PROCEDURE 

 Réparation des 
dégradations 

causées  
par un tiers  
sur une voie 
communale 

MODELE 

 Arrêté de 
limitation 
de tonnage  

MODELE 

 Arrêté 
d’alignement 

MODELE 

 Arrêté 
réglementant 
la circulation 

pendant  
des travaux 

Vous pouvez 
retrouver ces 
modèles dans  

l’Espace 
Adhérents du 
site internet 
de l’ADAC. 



30

Il est proposé à une commune un bail emphytéotique pour la 
réhabilitation du presbytère en gîte et pour sa gestion.  
Est-ce possible? Et à quelles conditions? 

PROCEDURE : 
1. Définir les besoins à satisfaire 
2. Réaliser une procédure : 
• de publicité (ex.: publication d’une 

annonce dans un JAL) 
• et de sélection préalable des opérateurs 

(ex.: cahier des charges) 
• en garantissant l'impartialité et la 

t r a n s p a r e n c e d a n s l e c h o i x d u 
bénéficiaire du bail. 

3. Établir le bail sous la forme authentique : 
• soit par acte notarié 
• soit par acte administratif 
en vue de sa publication au service de 
publicité foncière.  

DEFINITION :  
• Contrat de louage de chose qui 

confère au preneur, pendant une 
durée comprise entre 18 ans et 99 ans, 
un droit réel  immobilier de jouissance 
sur l’immeuble appartenant à la 
collectivité.  

• En contrepartie, le preneur verse une 
re d e v a n c e , d o n t l a m o d i c i t é 
compense les améliorations et les 
aménagements apportés et les 
obligations qui lui incombent.  

• A l’issue du bail, les ouvrages réalisés 
deviennent la propriété du bailleur 
sans indemnité. 

Le presbytère faisant partie du domaine privé de la commune, les 
communes bénéficient d’une certaine liberté de gestion en la 
matière. Il est donc possible de conclure un  bail emphytéotique 
de droit commun. 
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Interrogation d’une commune sur le caractère 
obligatoire ou pas d’un coordonnateur SPS (Sécurité et 
Protection de la Santé), dans le cadre de travaux 
réalisés dans la salle des fêtes, pendant lesquels deux 
entreprises travailleront en même temps :  

Conformément à l’article L.
4532-2 du Code du travail :  

« Une coordination doit être 
organisée pour tout chantier 
de bâtiment ou de génie civil 
où sont appelés à intervenir 
plusieurs travailleurs 
indépendants ou entreprises, 
sous-traitantes incluses, aux 
fins de prévenir les risques 
résultant de leurs 
interventions simultanées ou 
successives et de prévoir, 
lorsqu'elle s'impose, 
l'utilisation des moyens 
communs tels que les 
infrastructures, les moyens 
logistiques et les protections 
collectives ». 

EN PRATIQUE :  

• Dès lors que deux 
entreprises 
interviennent de 
manière simultanée ou 
successive sur un 
chantier, une 
coordination SPS doit 
être organisée.  

• Un coordonnateur SPS 
doit donc être désigné 
par le maître d’ouvrage. 

article  L.4744-4 du  
Code du travail

Le fait, pour le maître 
d’ouvrage, de ne pas  
désigner  
un coordonnateur SPS 
l’expose à une amende  
de 10 000 €.   
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Le maire d’une commune nous interroge pour savoir 
quelle suite donner à la demande de rétrocession de 
deux concessions funéraires par une famille, libres de 
toute occupation.  

PRINCIPE :  
• Caractère incessible d’une concession 

funéraire du fait de l’appartenance du 
cimetière au domaine public : une 
concession funéraire ne peut donc faire 
l’objet d’un acte de vente. 

• Par contre, une concession peut faire l’objet 
d’une rétrocession, si certaines conditions 
sont remplies :  
• Seul le titulaire de la concession peut 

en demander la rétrocession à la 
commune. 

• La concession doit se trouver vide,  
• soit parce qu’elle n’a jamais été 

utilisée,  
• soit parce que les exhumations 

des corps ont préalablement été 
pratiquées par la famille.

DEFINITION - La rétrocession :  
• c’est le retour d’une concession funéraire 

à la commune 
• moyennant remboursement au titulaire 

d’une partie du prix payé, en fonction de 
la durée déjà écoulée. 

EN PRATIQUE : 
• Aucun texte ne règlemente la procédure de 

rétrocession : a minima, il conviendra qu’une 
délibération soit prise en conseil municipal.  

• La commune n’est pas tenue d’accepter la 
rétrocession, obligeant ainsi le titulaire à 
respecter ses engagements contractuels. 
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EN PRATIQUE : 

• En cas d’échec de toute tentative amiable de résolution du problème de 
nuisances sonores, le maire doit recourir à la mise en demeure du 
responsable du bruit en lui adressant un courrier en recommandé avec 
accusé de réception. 

• Si les nuisances persistent malgré la mise en demeure, un procès-verbal 
devra être dressé et une contravention, être appliquée.

Confronté aux « plaintes » de ses administrés, quel est le rôle 
du Maire en matière de nuisances sonores ?  

FONDEMENTS JURIDIQUES : 
« Aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son 
intensité, porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de 
l'homme, dans un lieu public ou privé, qu'une personne en soit elle-
même à l'origine ou que ce soit par l'intermédiaire d'une personne, 
d'une chose dont elle a la garde ou d'un animal placé sous sa 
responsabilité ». (article R.1336-5 du Code de la santé publique) 

Lorsque le bruit est commis entre 22 h et 7 h du matin, l'infraction 
pour tapage nocturne est présumée sans que ce bruit soit répétitif, 
intensif et qu'il dure dans le temps. « Les bruits ou tapages injurieux 
ou nocturnes troublant la tranquillité d'autrui sont punis de l'amende 
prévue pour les contraventions de la 3e classe. … ».  
(article R.623-2 du Code pénal) 

Le maire est compétent 
pour répondre aux 
plaintes relatives aux 
bruits de voisinage et 
faire constater 
l'infraction.  
(article L.2212-2 du Code 
général des collectivités 
territoriales).  
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Un Maire souhaite transformer l’ancienne école en 
micro-crèche : installation d’une cloison pour réaliser 
une partie dortoir et création d’un point d’eau. Quelles 
sont les démarches préalables à effectuer en matière 
d’autorisation d’urbanisme? 

Article L.111-8  
du Code  

de la construction 
et de l’habitation 

« Les travaux qui 
conduisent à la 
création, 
l'aménagement ou la 
modification d'un 
établissement 
recevant du public ne 
peuvent être exécutés 
qu'après autorisation 
délivrée par l'autorité 
administrative […]».  

EN PRATIQUE : 
1) Le pétitionnaire (commune ou association) doit déposer une demande 
d’autorisation de modifier un établissement recevant du public (ERP), via le 
formulaire CERFA dédié, accompagné des pièces jointes requises (plans, notice de 
sécurité, notice d’accessibilité, …) et transmettre le tout :  
• au SDIS (au titre de la défense incendie), 
• à la DDT (au titre de l’accessibilité)  
• et à la Préfecture :  
qui ont un délai de 2 mois pour donner leur avis (passé ce délai, leur avis est 
considéré comme favorable).  

2) Après avis de la commission de sécurité, le maire prend un arrêté autorisant la 
modification de l’ERP. 

3) Dès l’achèvement des travaux, le maire prend un arrêté d’ouverture de l’ERP 
qui devra être transmis pour information au SDIS, à la DDT et à la Préfecture.  

4) Dans le cas présent, le conseil municipal doit également prendre une 
délibération pour déclasser les locaux (en effet, l’école relevait du domaine 
public, alors que l’association en charge de la micro-crèche occupera des locaux 
relevant du domaine privé de la commune). 
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Bilan
d’activités

5.2. - Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (A.M.O.)

L’activité du pôle A.M.O. se maintient en 2019 : 210 dossiers traités, représentant 25 millions d’euros.

Thématiques Nbre demandes
traitées

Voirie 58 51

Aménagement Espaces Publics 36 30

Bâtiments / Equipements publics 88 66

Logement 17 15

Aménagements de sécurité 15 13

Eau Potable 12 2

Assainissement 10 9

Urbanisme Opérationnel 10 5

Accessibilité 5 3

Divers 22 16

TOTAL   273 210
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Quelques illustrations
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5.3. - Administration, Gestion et Comptabilité :

Pour rappel, les principales missions assurées par l’Assistante de Direction de l’ADAC sont les suivantes :

l «guichet unique» d’accueil et d’orientation des adhérents et partenaires de l’Agence,

l gestion administrative et comptable des adhésions,

l gestion et suivi du budget de l’Agence avec émission des titres de recettes pour les collectivités adhérentes,

l préparation et gestion des réunions des Assemblées Générales et des Conseils d’Administration,

l gestion du site internet et de la page facebook,

l gestion du planning de réservation de la salle de réunion du bâtiment de l’ADAC,

l gestion prestations sociales des agents de l’ADAC (titres restaurant/CNAS).

Bilan
d’activités
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5.4. -  Formation / Information des élus :

Journée du 14 novembre 2019 : «les droits de préemption et les communes» 
(intervenante : Marie-Hélène LONGEAUX – Philéa Conseil).



59

5.5. - Participation à la rencontre du Réseau des Juristes - Mont-de-Marsan 2019

L'ADAC 65, représentée par Daniel TULSA et Laure MICHAUT, a répondu favorablement à l’invitation de l’Agence 
Départementale des Landes (ADACL 40), organisatrice de la rencontre annuelle du Réseau National des Juristes en 
2019. Cette rencontre a eu lieu les 16 et 17 mai, dans les locaux de l’ADACL 40 à Mont-de-Marsan, et a réuni une 
dizaine d’agences (Bouches-du-Rhône, Yvelines, Aveyron, Dordogne, Gard, Charente, Cantal, Pyrénées-Atlantiques...).

Au programme de ces journées :

l échanges sur des cas pratiques, issus des saisines enregistrées et traitées par les agences présentes ;
l présentation du fonctionnement de la cellule documentation de l’ADACL 40, par les deux documentalistes 

dédiées ;
l pistes d’amélioration du fonctionnement du réseau des juristes.

L’organisation de ces deux journées a été remarquable tant par la qualité des échanges que par l’accueil réservé 
à chacun.

Nous remercions chaleureusement Philippe LARRAZET, Directeur, Sabine DARROZE, Responsable du service 
juridique et fi nancier, ainsi qu’Isabelle REBRICARD, Laurent POTET, Denis LELOUP, Sophie LARRAZET, Valérie 
PIQUEMAL, les juristes et Emeline MERIC et Corinne DELINEAU, les précieuses documentalistes.

Bilan
d’activités
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6.1. - Programme d’Activités 2020 (tel que validé lors du CA du 24/10/2019)

6.1.1. - Champs d’intervention de l’Agence

Missions de l’Agence :

L’Agence a pour objet d’apporter aux collectivités adhérentes un conseil et un accompagnement d’ordre technique, 
juridique ou fi nancier à l’exclusion de toute mission de maîtrise d’œuvre. 

Assistance juridique et administrative :

l accompagnement juridique et administratif des adhérents dans le domaine de la gestion locale (communale 
et intercommunale) : contrats et conventions, pouvoirs de police, funéraire, fonctionnement du conseil 
municipal, urbanisme, domaines public et privé de la commune, marchés publics, etc...

✓ appui à la rédaction d’actes juridiques (arrêtés, délibérations, courriers divers, etc.) ;

✓ analyse et transmission de textes et de jurisprudences ;

✓ assistance en matière de commande publique (procédures et marchés publics) ;

✓ veille juridique et prospective ;

✓ information et sensibilisation des collectivités adhérentes à tous les domaines de la gestion locale, à 
l’exception des ressources humaines.

6
Perspectives

2020 Gestion
Locale

Espaces
publics

Voirie

Equipements
publics

Logement

Urbanisme
opérationnel

Eau et
assainissement
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l appui à la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage de l’ADAC (règlementations, appui à la commande publique, 
etc.) ;

l contrôle des actes administratifs de l’ADAC (délibérations, conventions de partenariat, marchés, etc.) ;

l proposition, dans l’espace « adhérents » du site internet de l’Agence, de modèles et de documents-types pour la 
gestion de la voirie communale notamment. 

Assistance à maîtrise d’ouvrage pré-opérationnelle :

l assistance à maîtrise d’ouvrage pré-opérationnelle pour la mise en œuvre de projets d’investissement en aide à 
la décision rappel de la loi MOP (Maîtrise d’Ouvrage Publique) :

«Il appartient au maître d’ouvrage après s’être assuré de la faisabilité et de l’opportunité de l’opération 
envisagée d’en déterminer la localisation, d’en défi nir le programme, d’en arrêter l’enveloppe 
fi nancière prévisionnelle, d’en assurer le fi nancement, de choisir le processus selon lequel l’ouvrage 
sera réalisé et de conclure avec les maîtres d’œuvre et entrepreneurs qu’il choisit, les contrats ayant 
pour objet les études et l’exécution des travaux».

opportunité
faisabilité

programme
opération Projet

réalisation des
travaux

identifi cation 
du besoin

validation 
du Maître 
d’ouvrage

choix du 
Maître 

d’œuvre

consultation 
des entreprises

réception
des ouvrages

Avant
Projet

Intervention ADAC 65

Phase pré-opérationnelle
Aide à la décision

Phase  opérationnelle
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l l’Agence établit un dossier d’aide à la décision, un préprogramme, une évaluation fi nancière avec la mobilisation 
des compétences de partenaires et un appui pour le choix du maître d’œuvre,

l à la remise de l’Avant-Projet par le maître d’œuvre, l’Agence assistera la collectivité pour vérifi er la compatibilité 
du projet avec le programme de l’opération et pour la passation de l’avenant n°1 fi xant :

✓ le Coût Prévisionnel des travaux,

✓ le Forfait Défi nitif de maîtrise d’œuvre.

l Sur demande de la collectivité, pour les opérations de bâtiment, l’Agence peut assister la collectivité au moment 
de la réception de l’ouvrage par le maître d’œuvre avec le ou les entreprise(s). 

6.1.2. - Information/documentation/formation :

l Poursuite du développement du site internet de l’Agence et notamment de l’espace « adhérents » : mise à 
disposition de documents-types et de modèles, en particulier sur la gestion de la voirie communale.

l Séances d’information des adhérents :

- le cimetière communal,

- les biens sans maître,

- intercommunalités et transfert de biens.

6.1.3. - Limites des prestations de l’Agence :

En fonction du plan de charge de l’Agence et des moyens pouvant être mobilisés, une même collectivité adhérente, ne 
peut, en moyenne et par an, adresser plus de deux demandes d’assistance à maîtrise d’ouvrage pré-opérationnelle et 
5 demandes d’assistance juridique et administrative. 

Perspectives
2020
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Dépenses Recettes

Ch
ap

it
re

     

Fo
nc

ti
on

libellé
Pour mémoire 

montant budget 
précédent

Montant

Ch
ap

it
re

Fo
nc

ti
on

libellé
Pour mémoire 

montant budget 
précédent

Montant    

930 0201 Personnel non ventilable 540 000,00 540 000,00 930 0202 Dotations / Subventions / 
Participations 560 000,00 568 000,00

930 0202 Autres moyens généraux 169 869,10 175 702,07 930 0202 Dotations et Participations 
Département 300 000,00 300 000,00

930 0202 Charges à caractère général 70 000,00 85 000,00 930 0202 Dotations et Participations 
Communes 210 000,00 216 000,00

930 0202 Autres charges de gestion 
courante 20 000,00 20 000,00 930 0202 Dotations et Participations 

Intercommunalités 50 000,00 52 000,00

930 0202 Charges exceptionnelles 39 000,00 30 000,00 930 0202 Autres produits d’activités 100,00 100,00

930 0202 Dépenses imprévues 40 869,10 40 702,07 930 0202 Produits exceptionnels 900,00 900,00

Total des dépenses de fonctionnement 709 869,10 715 702,07 Total des recettes de fonctionnement 561 000,00 569 000,00

930 0202 Résultat reporté ou anticipé 0,00 0,00 930 0202 Résultat reporté ou anticipé 148 869,10 146 702,07

Total des dépenses de fonctionnement 
cumulées 709 869,10 715 702,07 Total des recettes de fonctionnement 

cumulées 709 869,10 715 702,07

6.2. - Le budget 2020 (approuvé par le CA du 06/02/2020)

Soit un budget primitif de 715 702,07 €
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